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La société JOM Metal Parts Manufacturing, SL a l'Espagne et la France comme marché principal et 
nous travaillons avec des clients de différents secteurs (construction, électricité, motos, 
électronique, énergies renouvelables, etc.). 
 
L'activité que JOM Metal Parts Manufacturing, SL considère comme conforme aux exigences des 
normes ISO 9001:2015 y ISO 14001:2015 est : 
 
Emboutissages métalliques et transformation de tôles : poinçonnage, pliage, découpe 
laser et soudure. 
 
La déclaration de politique comprend comme lignes directrices : 
 

1. Un engagement à se conformer aux exigences applicables, y compris légales.  

2. Sur la base d'axes stratégiques définis dans l'analyse de contexte réalisée, les objectifs de 
l'entreprise ont été définis et ont été diffusés à tous les niveaux de notre structure. 

3. La mise en place des indicateurs de gestion de la qualité et de l'environnement, ainsi que le 
suivi de l’'avancement de ceux-ci, de manière à nous permettre de connaître et d'assurer le 
produit et le niveau de qualité souhaités par notre client et de garantir une utilisation 
rationnelle des ressources naturelles.  

4. La gestion des processus en vue de réduire l'impact environnemental de notre activité actuelle 
et évaluer en amont l'impact environnemental de nouvelles activités ou services. 

5. Promouvoir l'utilisation rationnelle des ressources naturelles et conscientiser de la 
problématique environnementale, non seulement par notre travail, mais aussi en impliquant 
tous nos fournisseurs et clients. 

6. Un engagement envers la protection de l'environnement, y compris la prévention de la 
pollution et l'utilisation durable des ressources. 

7. Développer des programmes de formation continue visant à la meilleure qualification de nos 
travailleurs, impliquant ainsi tout le personnel dans la réalisation de tous les objectifs établis 
dans ce document. 

8. Engagement d'amélioration continue du système de gestion mis en place dans l'entreprise.  

9. Promouvoir et atteindre un environnement motivant pour tous les membres de l'entreprise, 
l'égalité et un comportement éthique et responsable de tous les membres de l'entreprise. 

10. Assurer la pérennité et l’indépendance financière de l’entreprise.  

11. Développer la collaboration avec nos fournisseurs sur l'égalité des chances et la mise en 
concurrence avec la plus grande transparence. 

La Direction rend cette politique accessible et la met à la disposition de ses clients, de tous ses 
employés, fournisseurs et parties intéressées. 
 
La politique s’actualise par des révisions périodiques, coïncidant avec les révisions du système par 
la direction, afin de tenir compte des changements des conditions environnementales et des 
informations reçues. En ce sens, la direction fournit et fournira tous les moyens humains, 
techniques et économiques nécessaires pour atteindre les objectifs et les buts qui sont établis sur 
une base programmée et périodique. 
 

La Direction, 
 


